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Une femme portée dis-
parue retrouvée dans
le ventre d’un pythonWa Tiba, 54 ans, avaitdisparu à Persiapan La-wela, sur l’île de Mun (In-donésie), alors qu’elletravaillait dans son pota-ger. Il ne restait que sessandales et sa machette.Mais aucune trace de laquinquagénaire. Les ha-bitants du village se sontmis à sa recherche et ontremarqué un python desept mètres qui se trou-vait dans le jardin. Il avaitle ventre gonflé. Ils l’onttué et en ouvrant sonventre, ils ont découvertà l'intérieur le corps sansvie de la quinquagénaire.Le python géant s’at-taque à de petits ani-maux mais rarement àdes êtres humains.
Une femme retrouvée
morte au fond d'un
puits avec les pieds at-
tachésLe corps sans vie d’unefemme a été retrouvé aufond d’un puits auxabords du château deL e u v i l l e - s u r - O r g e(France). La victime avaitles pieds attachés. Au-cune trace de violencen'a été relevée sur lecorps. C'est un résidentdu domaine qui, inquietde voir la porte du loge-ment de sa voisine ou-verte, s'est mis à sarecherche et a découvertle cadavre dans le puits.Il s’agit d’une femme pré-sentant des troubles psy-chologiques qui pouvaitdisparaître parfois pen-dant plusieurs jours. Uneautopsie sera pratiquéeafin de connaître lescauses de la mort.
Il étrangle sa première
fille et égorge la se-
condeLe 30 décembre 2016, lespompiers s'étaient ren-dus rue Rosa Luxem-bourg à Soumagne, enBelgique, pour une mai-son en proie auxflammes. Après êtrevenus à bout de l'incen-die, les soldats du feuavaient découvert lescorps carbonisés de deuxfillettes, âgées de 8 et 11ans. Leur père gisait ausol, en sang, après s'êtreouvert les veines. Il avaitété transporté à l'hôpitalet avait survécu à sesblessures. Dix-huit moisplus tard, l'affaire vientd'être bouclée et le dos-sier est prêt pour la Courd'Assises. L'enquête a ré-vélé que Philippe Rouf-flaer, le père, a d'abordétranglé Loana, la plusjeune, puis il a égorgéNaora, l'aînée. Les corpsavaient été retrouvésdans leur chambre res-pective. L'affaire devraitêtre jugée cette automne.Philippe Roufflaer risquela prison à vie.
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ALORS que l'on s'ache-mine vers la reprise desprocès intentés par le Mi-nistère public et l'Etat ga-bonais contre lesprésumés criminels écono-miques actuellement endétention préventive à laprison centrale de Libre-ville, le premier dossiertraité n'est pas encorevidé.En effet, le pourvoi en cas-sation formé par BlaiseWada, après sa condamna-tion, le 26 avril 2018, à 20ans de réclusion pour dé-tournement de deniers pu-blics, est toujours pendantau Palais de justice de Li-breville.Dans l'affaire Blaise Wada,cette haute juridictionpeut confirmer la décisionprise par la Cour crimi-nelle spéciale (CCS) le 26avril dernier. Dans ce cas,la condamnation de l'an-cien coordonnateur géné-ral de l'UCET (Unité decoordination des études etdes travaux) deviendra dé-finitive. Sauf armistice,Blaise Wada sortira doncde prison le 10 janvier2037, à l'âge de 71 ans.Mais la Cour de cassationpeut aussi casser cette sen-tence. Dans ce cas, un nou-

veau procès sera organisépar une Cour criminellespéciale recomposée. Celaveut dire que la juge Pau-lette Akolly et ses quatreassesseurs, qui avaientcondamné Blaise Wada le26 avril dernier, seront dis-qualifiés en cas de nou-veau procès. 
DÉCRET• C'est d'ailleurspour prévenir ce genre desituation que le décret quicréé la Cour criminellespéciale a prévu des mem-bres titulaires et des sup-pléants. Ce sont donc cesderniers qui prendraient lerelais si jamais BlaiseWada devait de nouveaucomparaître devant la CCS.Dans l'attente d'un nou-veau procès, l'ancien coor-donnateur général del'UCET resterait-il en pri-son, ou alors pourrait-il

bénéficier d'une libertéprovisoire ? Là est toute laquestion. On rappelle que la Courcriminelle spéciale acondamné, le 26 avril der-nier, Blaise Wada à 20 ansde prison pour détourne-ment de deniers publics,au paiement à l'Etat gabo-nais de la somme de 2,765milliards de francs (corres-pondant au 1,765 milliardde francs qu'il aurait dé-tourné et un milliard defrancs de dommages et in-térêts) et au rapatriementdes fonds qu'il a placéshors du Gabon. Le prison-nier Wada est égalementdéchu de ses droits ci-viques et tous ses biens,notamment immeubles etargent dans ses comptesen banques, seront saisis. Non content de cette déci-

sion, l'intéressé a formé unpourvoi en cassation,convaincu que l’espoird’une « justice équitable et
objective » est encore pos-sible.Sauf changement de pro-gramme, les procès inten-tés par le Ministère publicet l'Etat gabonais contreles présumés criminelséconomiques actuellementen détention préventive àla prison centrale de Libre-ville, reprendront le 28juin prochain. L'accusé quisera à la barre ce jour-làpourrait bien être l'ancienministre Magloire Ngam-bia, la première personna-lité de haut rang qui avaitété placée, dans le cadre del'opération Mamba, en dé-tention préventive à la pri-son centrale de Libreville.C'était le 10 janvier 2017,

en même temps que BlaiseWada.Il convient de rappeler quela Cour de cassation est laplus haute juridiction del’Etat en matières civile,commerciale, sociale et pé-nale. Elle a compétence surtoute l’étendue du terri-toire national et son siègese trouve à Libreville. LaCour de cassation est in-vestie de la mission de cas-sation. A ce titre, elle
"contrôle l'exacte applica-
tion du droit par les tribu-
naux et les Cours d'appel,
garantissant ainsi une in-
terprétation uniforme de la
loi". Ces arrêts sont revêtus
"de l’autorité absolue de la
chose jugée et ne sont sus-
ceptibles d’aucun recours, si
ce n’est par voie de rétrac-
tation ou de la rectification
pour erreur matérielle".

Le  pourvoi en cassation formé par 
Wada toujours pendant

Près de deux mois après sa condamnation à 20 ans de réclusion 
pour détournement de deniers publics
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Blaise Wada en compagnie de ses avocats.
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En cas de nouveau procès, la juge Akolly et ses as-
sesseurs seront disqualifiés.

Ph
o
to
 :
 F
. M

 M
O
M
BO

DANS la foulée de la célé-bration du troisième anni-versaire du décès deLahcen Jakhoukh, l'un desfondateurs du groupe Sa-tram-EGCA, le 9 juin der-nier, l'avocat de laditefamille du défunt, MeCharles-Henry Gey a, mer-credi dernier, profité decette circonstance pour ap-porter quelques précisionssur le conflit opposant sesclients à Moustapha Aziz,l'actuel président duconseil d'administration(PCA) de Satram-EGCA. Une sortie qui n'a paslaissé indifférents les ad-ministrateurs de Satram-marine-Satram-EGCA, lamaison-mère de cette en-treprise maritime. Les-quels se sont réunis, à leurtour, à Casablanca (Maroc),au lendemain de la rencon-tre entre Me Charles-Henryet la presse. Il ressort, pourl'essentiel, de cette réuniontenue en terre marocaine,que les administrateurs re-jettent en bloc ce qu'ils ap-pellent «les interprétations
données par l'avocat de la

partie adverse à des juge-
ments qui ne renient en rien
la qualité de légataire uni-
versel à Moustapha Aziz, et
ne touchent aucunement
aux fondements des actes
notariaux établis par le dé-
funt Lahcen Jakhoukh de-
vant l'honorable notaire Me
Jean Marie Pannetier »,souligne un confrère enligne.Quelques heures plus tôt,Me Charles-Henry Gey li-vrait à la presse les détailsdu conflit né autour de lasuccession de Lahcen Ja-khoukh. Lors de ce pointde presse, il est notamment

revenu sur le fait que la fa-mille de Lahcen Jakhoukh aété surprise de découvrir,après la mort de ce dernier,les trois actes qui posentaujourd'hui problème danssa succession. «Une fois Lahcen Jakhoukh
décédé, sa famille découvre
qu'il a laissé trois actes chez
un notaire : le 1er est un tes-
tament qui désigne son ami
Moustapha Aziz, plus connu
sous le nom de Docteur
Aziz, comme légataire uni-
versel. Le deuxième porte
procuration de donation
d'un tiers du patrimoine du
disparu en faveur du Doc-

teur. Et, enfin, un troisième
acte qui est une reconnais-
sance de dette de 10 mil-
lions d'euros», a déclarél'avocat. 
ANNULATION• Suspi-cieuse, la famille du défunta donc saisi le tribunal àParis (France) à l'effetd'annulation de ces troisactes. Car, a souligné MeCharles-Henry Gey, les «hé-ritiers Jakhoukh» avaientdes raisons de penser queleur père n'était plus enpossession de ses facultésphysiques et mentales aumoment où il a rédigé cesfameux actes. Aussi, ont-ils

introduit une procédure enaltération du consente-ment pour insanité d'es-prit. Procédure pourlaquelle le tribunal de Parisaurait rendu une décisionavant de dire le droit, a pré-cisé l'avocat. Ceci afin depermettre une expertisemédicale en la matière.Pendant ce temps, le léga-taire des biens, MoustaphaAziz, a engagé une procé-dure pour obtenir l’exe-quatur, qu'il a d'ailleurs finipar obtenir. Pour leur riposte, les avo-cats de la famille Jakhoukhont introduit de nombreuxrecours, notamment de-vant les juridictions gabo-naises et marocaines, oùl’exequatur a été engagé.Pour conclure, Me Charles-Henry Gey a rappelé que laprocédure en instance auGabon serait actuellementau niveau de la Cour decassation. Et qu'a contrarioà Paris, le rapport d'exper-tise médicale était reçu parle tribunal de Paris, où uneaudience aurait dû se tenirmercredi dernier. Laquelleaurait plutôt été renvoyéeau 11 juillet prochain, sou-lignent les administrateursde Satrammarine-Satram-EGCA.

La saga se poursuit
Affaire Satram-EGCA
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L'avocat de la famille
Jakhouk, Me Charles-

Henry Gey, face...
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... aux jounalistes pour apporter des précisions sur le
conflit qui oppose la famille Lahcen Jakhoukh à

Moustapha Aziz.
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